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Le bien commun, finalité de l’entreprise : analyse de la notion de communauté et de 

finalité 

Bernard Guéry 

 

Le livre  La société de capitalisme solidaire pose la question du bien commun comme finalité 

de l’entreprise. En effet, le texte de M° Pinot part du principe que le bien commun est, de 

droit, et peut être, de fait, une finalité pour l’entreprise. 

L’objectif de ce travail est de mettre au jour deux présupposés philosophiques implicites dans 

l’expression « bien commun comme finalité de l’entreprise ». C’est cette expression que je 

voudrais scruter pour y déceler ce qu’il y a de non-évident. L’enjeu d’une telle mise en 

lumière recouvre, outre une clarification sémantique, une conscience plus nette des enjeux de 

l’emploi de l’expression étudiée. En effet, la recherche en gestion peut-être guettée par le 

même trouble qu’elle sait discerner dans son objet d’étude. En effet, le monde managérial est 

friand de fausses évidences
1
, pour autant qu’elles soient à la fois faciles à comprendre et à 

exporter, et, paradoxalement, d’apparence élaborée
2
. La recherche en gestion, elle-même 

n’échappe pas, pour une part, à la managérialisation
3
, et donc peut être guettée par des 

facilités qui l’éloignent de plus en plus d’une conception sapientielle de la recherche, qui 

suppose une gratuité et du temps
4
. 

Après avoir clarifié la teneur de l’expression « bien commun » telle qu’employée en sciences 

de gestion, nous pourrons mettre en lumière les difficultés qu’il y a à penser l’entreprise 

comme communauté, avant de montrer que parler de la finalité de l’entreprise suppose d’avoir 

identifié en amont deux logiques de la finalité possibles. 

 

Teneur de l’expression « bien commun » mobilisée dans le la littérature en sciences de 

gestion 

 

L’auteur de La société de capitalisme solidaire propose le bien commun comme clé de lecture 

et comme finalité normative pour les réflexions sur l’entreprise. La littérature en sciences de 

gestion emploie également cette expression « bien commun ». Cependant, les sciences de 

gestion emploient ce terme de façon bien analogue, voire équivoque. Avant d’entrer plus 

avant dans l’analyse des présupposés de la mobilisation du bien commun pour comprendre et 

réformer l’entreprise, il est nécessaire de mettre en lumière les différents sens dans lesquels 

cette expression est employée. En effet, le terme de bien commun est employé en sciences de 

gestion avec deux sens très distincts, et dont la littérature ne manifeste pas nécessairement le 

lien.  

On observe en premier lieu un emploi majoritaire, qui est importé en sciences de gestion 

depuis l’économie. Cet emploi voit le jour avec la controverse entre Hardin
5
 et Ostrom

6
. Il 
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s’accommode d’une mise au pluriel, et le terme « bien » y renvoie à l’expression « bien de 

consommation ». Il est qualifié de commun par opposition à trois autres types de biens de 

consommation : les biens privés, les biens de club, les biens publics
7
. 

On le voit, cette expression n’est pas d’abord conçue pour rendre compte de phénomènes liés 

à l’entreprise. Toutefois, on observe dans la littérature en gestion une application à 

l’entreprise sous deux angles. Selon le premier angle, on dira que l’entreprise est un bien 

commun
8
. Selon le second angle, on dira que l’entreprise crée du commun

9
. 

A côté de cet emploi majoritaire, on a un emploi marginal, qui, lui, n’est pas importé de 

l’économie, mais de la philosophie, et plus précisément de la philosophie politique et morale. 

Cet emploi marginal n’endosse pas la signification du terme « bien » comme bien de 

consommation, mais avalise la définition aristotélicienne de « bien » comme « fin
10

 ». Le bien 

commun est alors défini comme ce qui est bien pour une communauté, autrement dit, ce qui 

est la finalité d’une communauté. C’est cet emploi marginal que nous voulons explorer ici. 

 

L’entreprise comme communauté 

Dans cet emploi du terme bien commun est impliquée l’idée qu’il existe une communauté 

dont le bien commun est la finalité. En effet, si le bien commun est le bien du tout, cela 

suppose une communauté qui représente ce tout
11

. De fait, dans cette optique, « le bien 

"commun" est celui d’une "communauté (communitas)" »
12

. 

En outre, au delà de la proximité étymologique, on constate dans la littérature en sciences de 

gestion aussi le cheminement inverse. En effet, si parler de bien commun implique de parler 

de communauté, on peut s’attendre à ce que parler de communauté engage à évoquer le bien 

commun. C’est le cas par exemple des efforts pour penser « l’entreprise comme 

communauté » de Bessire et Mesure : « Définir l’entreprise comme communauté revient donc 

à mettre l’accent sur sa dimension téléologique
13

. » Or, « nous soutenons que la finalité de 

l’entreprise est de contribuer au bien commun
14

 ». 
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Il semble donc que nous soyons invités à penser l’entreprise comme communauté, comme 

préalable à la recherche de la finalité de cette communauté. Mais cela ne va pas sans poser un 

certain nombre de problèmes, que nous voudrions esquisser ici. 

Première difficulté : hypertrophie de l’entreprise comme organisation. 

Le premier obstacle pour penser l’entreprise comme communauté regarde le fait que 

l’entreprise est conçue comme une organisation. La distinction réside dans le fait que 

l’organisation commence par diviser. Il est significatif, de ce point de vue, qu’elle apparaisse 

avec un renforcement de la division du travail. C’est dans un second temps seulement qu’elle 

va unir, et cette union est une union des actions
15

, non des personnes. De plus, cette union se 

fait sur le mode de la coordination
16

. La communauté, au contraire, unit des personnes, et elle 

va considérer d’abord ce qu’il y a en commun, avant de voir ce qui divise. De fait, le terme 

communauté désigne le groupe de personne, mais peut aussi désigner le dénominateur 

commun, comme dans l’expression « communauté de destin ». 

De fait, les deux approches ne sont pas contradictoires, et il pourrait s’agir d’idéaux-types, 

renvoyant à des réalités toutes deux présentes dans l’entreprise
17

. Cependant, la vision de 

l’entreprise comme organisation prend tant de place dans la recherche, qu’elle tend à évincer 

la pertinence d’une vision de l’entreprise comme communauté. Le signe de cette 

prépondérance de la conception organisationnelle qui efface l’approche communautaire, c’est 

l’approche dominante aujourd’hui en théorie des organisations, qui est l’approche 

économique, et en particulier le  modèle de la théorie de l’agence.  

Pour entrer un peu dans le détail, l’approche économique incorpore dans la théorie des 

organisations une anthropologie pessimiste, véhiculée par l’euphémisme « human nature as 

we know it
18

 »  et dont le contenu renvoie à la théorie Y de McGregor
19

. De fait, la 

transaction, donc le contrat, représente l’unité d’analyse de base dans la théorie des coûts de 

transaction
20

. Or, le contrat relève de l’immunitas plus que la communitas
21

. Par conséquent, 

dans la communauté, « il ne saurait y avoir de contrat
22

 ». Par conséquent, on peut dire que 

l’hypertrophie de la vision de l’entreprise comme organisation obère la possibilité de la 

concevoir comme communauté, même si, de droit, ces deux visions pourraient co-exister. 

 

Deuxième difficulté pour penser l’entreprise comme communauté : l’entreprise est conçue 

comme une société 
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L’entreprise est conçue comme une société, plus que comme une communauté. Ici aussi, les 

deux approches ne sont pas contradictoires, mais la domination de l’entreprise comme société 

rend difficile de la concevoir comme une communauté. 

C’est à deux titres que l’entreprise est considérée comme une société. Tout d’abord au point 

de vue juridique, l’entreprise n’existe que comme nœud de contrats, dont le premier est le 

contrat de société
23

, auquel se rattachent les contrats de travail. L’entreprise est donc réduite à 

la société commerciale, et la communauté des travailleurs est un point aveugle du droit de 

sociétés comme du droit du travail
24

.  

Ensuite, au sens sociologique du terme, selon Bruni, « l’entreprise est une petite societas
25

. » 

Ce terme de societas renvoie à la bipartition de Tönnies entre communauté et société : 

La Gesellschaft implique "un cercle d’hommes qui, comme dans la Gemeinschaft, vivent et 

habitent en paix les uns à côté des autres mais, au lieu d’être essentiellement unis, sont au 

contraire essentiellement séparés, et tandis que dans la Gemeinschaft ils restent unis malgré 

toutes les distinctions, ici ils restent distincts malgré tous les liens. Par conséquent, il ne s’y 

trouve pas d’activités qui puissent être déduites d’une unité existant a priori et nécessairement 

et qui expriment la volonté et l’esprit de cette unité... Mais chacun est ici pour soi et dans un 

état d’hostilité vis-à-vis des autres. Les divers champs d’activité et de pouvoir sont fortement 

déterminés les uns par rapport aux autres de sorte que chacun interdit aux autres tout contact et 

toute immixtion... Personne ne fera rien pour autrui à moins que ce ne soit en échange d’un 

service similaire ou d’une rétribution qu’il juge être l’équivalent de ce qu’il donne... Seule la 

perspective d’un profit peut l’amener à se défaire d’un bien qu’il possède
26

". 

Ce que l’on peut faire émerger de ce texte relève de l’anthropologie sous-jacente aux deux 

conceptions anthropologiques. Celle d’un être de relation, ou animal politique
27

, d’une part, 

qui trouve son lieu de réalisation dans la communauté et celle d’un « tout parfait et 

solitaire
28

 » qui trouve sa réalisation en dépit de la nécessité d’entrer en societas. Or, ici aussi, 

l’anthropologie véhiculée par les théories économiques dominantes, regroupées sous le terme 

d’homo-oeconomicus
29

, obèrent la possibilité de penser l’entreprise, comme communauté.  

 

Troisième difficulté : L’entreprise comme lieu de tensions 

Nous avons vu que, que ce soit comme société ou comme organisation, l’entreprise est conçue 

comme le lieu de la division. Division du travail dans le cas de l’organisation, division des 

personnes dans le cas de la société. 

Une troisième source de scission se trouve dans la rencontre entre travail et capital dont 

l’entreprise est le théâtre. Cette vision tensionnelle s’ancre d’autant plus qu’elle réagit au 

paternalisme, qui voyait l’entreprise comme une communauté : « entre la conception qui 

faisait de l'entreprise une communauté confiée à la responsabilité de ses dirigeants et celle 

qui se résignait à n'y voir que la mise en présence de deux logiques irréductibles l'une à 

l'autre (celle du capital et celle du travail), il [l’État Républicain] a choisi la seconde. 
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L'assimilation de la firme à une communauté serait revenue à postuler l'existence des 

collectivités de salariés "appartenant" à l'entreprise et disposées à confier leur destin à 

l'autorité de l'employeur
30

. »  

Pour signe de cette entreprise comme lieu de tension, on peut prendre l’histoire de la théorie 

des organisations, qui se construit autour de cette problématique. Taylor, considéré comme le 

pionnier de l’école classique par les manuels de théorie des organisations
31

 présente 

l’organisation scientifique du travail comme une  façon de concilier les intérêts du travail et 

du capital, en réaction à la pensée de Marx. Il est emblématique de ce point de vue que le 

premier chapitre de son ouvrage The principles of scientific management s’ouvre sur la phrase 

suivante : « The principal object of management should be to secure the maximum prosperity 

for the employer, coupled with the maximum prosperity for each employé
32

 ». Dans un esprit 

d’ingénieur comme celui de Taylor, on perçoit que le conflit soit l’équivalent du frottement 

dans la machine outil. Dans une pensée qui annonce le mouvement des relations humaines de 

la théorie des organisations comme celle de Mary Parker Follett, la question du conflit est 

centrale
33

. Ces deux auteurs, initiateurs, sinon représentatifs des deux premiers courants de la 

théorie des organisations, considèrent la notion de conflit comme centrale.  

Se pose donc la question de la possibilité, pour l’entreprise, lieu de tension, d’être conçue 

comme une communauté, lieu d’unité. 

 

Quatrième difficulté : la confusion méthodologique entre « voir » et « faire » 

Cette difficulté est lié à une question de méthode plus que de contenu. La littérature confond 

souvent l’action de penser l’entreprise comme communauté, et celle de faire que l’entreprise 

soit une communauté.  

En réalité, il faut avoir ici le même raisonnement, nous semble-t-il, que pour le don en 

entreprise, par exemple, dans l’approche de Gomez : « le mystère du don, c’est que depuis 

plus de deux siècles, c’est à dire depuis l’avènement de l’économie moderne, sa place a été 

réduite dans la préoccupation des économistes “sérieux” qui ne se sont consacrés qu’à 

comprendre les échanges marchands, les calculs et les intérêts, et ont amputé leur science 

d’une partie de son objet
34

 » De même, il ne s’agit pas de mettre plus de communauté là où 

elle n’est pas, mais de la voir là où elle est. En effet, les personnes au travail n’ont pas attendu 

que la recherche puisse penser l’entreprise comme communauté, pour faire communauté, 

comme des recherches empiriques tendent à le montrer
35

.  

 

Cinquième difficulté : la conception que l’on se fait de la communauté 
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Se pose également la question du « faut-il » penser l’entreprise comme une communauté ? 

Est-ce lui rendre service que de vouloir faire de l’entreprise une communauté ? Sectarisme, 

paternalisme, familistère, semblent être d’autres noms qui gravitent autour de l’entreprise 

communautaire, et qui la décrédibilisent d’entrée. 

 S’ajoute à cette connotation péjorative une difficulté inhérente à la notion de communauté, 

avec la question posée par les communautariens : qui dit communauté, dit clivage entre le 

dedans et le dehors. La question de la communauté reporte la question du solipsisme 

individualiste au niveau d’une collectivité. Il faudrait donc définir ce qu’on entend par 

communauté, pour savoir si l’entreprise peut s’appliquer ce prédicat.  

Ce sont donc cinq éléments qui rendent difficile la tâche de penser l’entreprise comme 

communauté : D’abord, elle est conçue comme une organisation, ensuite, comme une société, 

qui divisent le travail et les personnes, plutôt que d’unir les personnes. En troisième lieu, elle 

est perçue comme un lieu de tension entre les intérêts contradictoires du capital et du travail 

quand la communauté fédère. De plus, on confond faire de l’entreprise une communauté, et 

voir dans l’entreprise que la communauté existe déjà. Enfin, on conçoit la communauté 

comme enfermante.  

Il émerge de ces réflexions que la conception de la communauté mérite d’être clarifiée pour 

pouvoir être appliquée à l’entreprise. La question de la finalité de la communauté permet de 

jeter une lumière sur cette définition de la communauté.  

 

2
e
 partie : Quelle conception de la finalité pour penser la finalité de l’entreprise ?  

Dans l’expression « bien commun comme finalité de l’entreprise », il est question de finalité 

de l’entreprise. Il est nécessaire maintenant de jeter une lumière sur les ambiguïtés de cette 

question de la finalité de l’entreprise. 

Les deux logiques de la finalité 

En effet, deux logiques de la finalité doivent être distinguées. Nous reprenons ici les 

réflexions de notre travail de thèse
36

, publiées en 2016
37

, pour les appliquer à l’entreprise. 

Pour les références précises, on peut se reporter à ce travail, nous nous contentons ici de 

résumer l’essentiel pour éclairer la question de la finalité de l’entreprise. 

Selon Robert Spaemann, le point de basculement conceptuel de la modernité se joue autour de 

la conception de la finalité. Deux logiques se font face, que l’on peut présenter dans leur 

application physique, comme image de leur application éthique que nous montrerons dans un 

second temps. 

Le pivot de la modernité, du point de vue scientifique, peut être représenté par le principe 

d’inertie, que l’on propose comme un principe physique an-idéologique. Cependant, le 

principe d’inertie consiste à supplanter le principe fondamental de la cosmologie 

aristotélicienne, et notamment à évacuer la question d’une cause ordonnatrice de l’univers. En 

effet, le principe d’inertie postule l’auto-référencement du mobile, c’est-à-dire sa non-

finalisation. Fondamentalement, dans la logique du principe d’inertie, le mobile est en 

mouvement non pas parce qu’il est mu, mais parce que sa course n’est pas modifiée. De 
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même, s’il est statique, ce n’est pas qu’il soit dans son lieu propre, mais parce qu’il n’est pas 

mu. Ce principe permet d’évacuer la finalité comme cause, et de la reléguer au seul 

comportement animal voire humain : la nature n’agit plus en vue d’une fin. Cette logique 

supplante la cosmologie aristotélicienne, selon laquelle, si un mobile est en mouvement 

naturel, c’est qu’il est mu, par une cause efficiente, qui tire sa raison de cause de sa cause 

finale. S’il est au repos, c’est qu’il a atteint son lieu propre.  

Dans le comportement humain, ces logiques vont avoir des répercutions, à tel point que le 

terme de finalité peut avoir deux acceptions différentes en fonction du paradigme 

cosmologique dans lequel on se situe. Sans prendre en compte ces différences de paradigme, 

on s’expose à des contre-sens. 

Lire le comportement humain à la lumière de la logique du principe d’inertie fait de la finalité 

une finalité instrumentale (ou « immanente » ou « utilitaire », ou encore « fonctionnelle »). Le 

lire à la lumière des principes de la cosmologie aristotélicienne, fait de la finalité une finalité 

transcendante
38

. Le court texte de Spaemann que voici permet de  manifester cette différence 

entre deux logiques de la finalité : « jusque là, chaque être avait un "pour quoi" (un Wozu), 

c’est-à-dire visait une fin qui transcendait sa pure et simple existence factuelle et dans laquelle 

il trouvait son accomplissement. Cette fin ou cet objet ainsi visé étaient considérés comme 

une réalité première [...] L’inversion de la téléologie consiste à ignorer de telles fins, et à 

tenter de fonder les différents domaines d’être en les faisant reposer sur eux-mêmes, la fin 

intentionnelle et transcendante étant remplacée, dans ce projet d’auto-fondation, par cette fin 

immanente : la simple conservation (ou maximalisation de la vie
39

) ». 

La logique de la finalité instrumentale fait donc de l’individu un être auto-référencé, qui pose 

devant lui une finalité, pour s’accomplir par le moyen de cette finalité. Le paradoxe de cette 

expression soulignée, qui fait de la fin un moyen, déploie le problème contenu dans 

l’expression oxymorique « finalité instrumentale ». Cette logique limite la finalité à 

maximiser ce qu’il est déjà, dans une forme de circularité : « la nature devient le domaine sans 

transcendance de la passivité, de l’affirmation inerte de ce qui est déjà
40

 ». 

A l’inverse, la logique de la finalité transcendante fait  de l’individu un être qui doit quitter ce 

qu’il est pour rejoindre son être authentique. Cette dernière logique ne nous est pas familière, 

et mérite d’être explicitée, notamment pour ne pas la confondre avec un déterminisme. Pour 

mettre en lumière le parallèle avec l’autre logique, on peut dire que ce n’est pas « je 

m’accomplis par ma finalité », mais « ma finalité m’accomplit ». C’est elle qui est ma 

référence. De même que c’est la finalité du coupe-papier qui lui confère sa raison d’être et 

jusqu’à, de façon significative son nom de « coupe-papier », et qui est ce à quoi son être se 

réfère ; de même, à une différence près, qu’il nous faut mentionner sans quoi on ferait de cette 

logique un déterminisme, ma finalité d’homme est la référence à partir de laquelle mon 

accomplissement se réalise. La différence avec le coupe-papier est bel et bien qu’entre mon 

être factuel et ma finalité, il n’y a pas de chemin, c’est à moi de le tracer, tandis que le coupe 

papier n’a pas son mot à dire dans la réalisation de sa finalité. Dans cette logique de finalité 

transcendante, on pourrait donc dire que l’homme concret n’est pas sa propre fin, puisqu’il 

s’accomplit (c’est-à-dire réalise sa nature) en dehors de lui-même. Ainsi, ma « fin » est 
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identique à ma « forme
41

 », je ne suis pas (encore) moi
42

 : mon identité est en dehors de mon 

être tel qu’il existe actuellement. Cette identité finale est mon être plénier et ma raison d’être 

actuelle. Pour illustrer cette spécificité de la finalité, on pourrait mettre en regard deux 

célèbres expressions de philosophes, en les paraphrasant : « L’homme [la forme-fin 

d’homme] passe l’homme [dans son existence (f)actuelle]
43

 » ; et « Deviens ce que tu es [en 

puissance et qui t’appelle]
44

 ». Ces deux phrases suggèrent que je ne suis pas moi, dans le 

sens ou mon être plénier que je suis appelé à rejoindre, déborde ma pure existence (f)actuelle. 

Une phrase d’Aristote montre cette idée : « Qu’est donc la chose qui croît ? Non pas ce d’où 

elle vient, mais ce vers quoi elle va
45

 ». D’une certaine façon, dans cette logique de la finalité, 

pour donner un exemple, on pourrait dire que le bébé est davantage adulte (en puissance) que 

bébé, et qu’il tire son être-bébé de l’être-adulte, qui « l’appelle ». 

Quelle logique de la finalité pour l’entreprise ? 

Appliquées à l’entreprise, ces deux logiques de la finalité vont donner deux inclinaisons, deux 

polarisations opposées, à l’activité de l’entreprise. Si l’on se place dans la perspective de la 

finalité instrumentale, la finalité de l’entreprise sera la maximisation de ce qui est déjà, 

autrement dit, des capitaux investis, point de départ de l’entreprise, pourrait-on dire. Ce qui 

est visé est de même nature que ce qui est déjà. Par conséquent, on n’a pas de création de 

valeur au sens strict, mais une augmentation quantitative. On est donc devant une finalisation 

par l’amont, avec une forme de circularité. La contribution sociétale n’est, pour l’entreprise, 

qu’une finalité instrumentale, moyen par lequel l’entreprise, auto-référencée, s’accomplit.  

Mais si l’on se place dans la logique de la finalité transcendante, la finalité de l’entreprise est 

la rencontre de ce en vue de quoi elle est faite, la contribution sociétale : un bien ou un service 

qui la fait sortir de sa pure existence factuelle, selon une finalisation par l’aval, dans laquelle 

fournir à la société les moyens d’une vie bonne, est la fin. Il y a alors création de valeur 

(puisque le produit ou service fournit est différent en nature des capitaux investis), et non 

maximisation de ce qui est déjà.  

Spaemann, en parlant de l’éviction de la logique de la finalité transcendante par la finalité 

instrumentale parle d’inversion téléologique. Il est intéressant à ce titre de relever le parallèle 

avec l’inversion de la fin et des moyens que relèvent les analystes critiquent de la 

financiarisation des entreprises. Avec la financiarisation, on ne raisonne plus en disant : 

« nous allons produire un million de vaccins, et pour cela nous devons nous endetter » mais 

« nous allons accroitre notre rentabilité de 20 % et pour cela nous devons produire un million 

de vaccins
46

 ». Ces deux logiques recoupent exactement les deux logiques de la finalité. 

Cette inversion téléologique, qui s’enracine dans les tout premiers moments de la philosophie 

moderne, et en particulier l’exclusion de la cause finale, fait effectivement de l’entreprise un 

lieu de tension entre la finalité (instrumentale) de l’entreprise et la finalité (instrumentale) de 
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ses parties prenantes
47

. La logique de la finalité transcendante, au contraire, permettra donc 

plus facilement de penser l’entreprise comme communauté, dans laquelle les dirigeants et les 

salariés poursuivent une finalité commune, au delà, et en corrélation potentielle, avec les 

intérêts de chacun. 

Trois précisions sont nécessaires ici pour éviter d’en rester à des considérations qui peuvent 

paraître schématiques. 

Tout d’abord, nous opposons bien des logiques, et non des acteurs ou des pratiques. Vu de 

loin, pourrait-on dire, les acteurs sont les mêmes : des investisseurs, des producteurs, des 

clients ; les pratiques sont les mêmes : un investissement, un bien ou service qui est fourni. Ce 

qui change en fonction des logiques de la finalité mobilisées, c’est le regard que nous portons 

sur les raisons d’investir, et sur les raisons de fournir le bien et le service.  

Ensuite, nous parlons bien de finalité, et non d’intention. La finalité, dans la logique de la fin 

transcendante, est indépendante de la conscience que j’en ai. De même que je peux mal 

utiliser un outil dont je ne connais pas l’usage, il n’en demeure pas moins que l’usage initial 

de cet outil reste différent de celui que je lui ai assigné de façon erroné, de même certains 

acteurs peuvent utiliser l’entreprise à contre-sens, il n’en demeure pas moins que l’usage 

requis pour une vie juste en société diffère de la façon dont on conçoit et utilise l’entreprise.  

Enfin, dire que la logique de finalité transcendante permet de penser les finalités du travail et 

celles du capital comme unifiées, ne signifie pas que la réalisation de cette unité soit faite, ni 

facile à faire, en particulier parce que le dosage des moyens est objet de discussions. Nous 

disons seulement qu’elle est faisable, comme cela s’observe déjà dans certaines entreprises, et 

la proposition de structure juridique que propose M° Pinot favoriserait la rencontre non pas 

des intérêts (puisque, les intérêts bornent la réflexion au seul champ de la finalité 

instrumentale), mais bien des finalités.  

 

Conclusion 

Pour résumer,  quand on parle du bien commun comme finalité de l’entreprise, il faut préciser 

que l’on parle de la finalité d’une communauté, sans gommer les difficultés conceptuelles qui 

ne manquent pas de se présenter quand on s’attarde à considérer l’entreprise comme 

communauté. 

Il faut aussi préciser dans quelle logique de la finalité on s’inscrit. La logique de la finalité 

instrumentale, qui borne la réflexion au champ des seuls intérêts, et assigne à l’entreprise une 

finalité de maximisation de ce qui est déjà là, et polarise l’activité vers l’amont, c’est à dire 

l’actionnaire. Les travailleurs œuvrent pour leur responsable hiérarchique plus que pour le 

client. La logique de la finalité transcendante assigne à l’entreprise comme finalité la 

production d’un bien ou d’un service, finalité à laquelle s’articulent potentiellement les autres 

finalités de l’entreprise.  
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